
 
Modification de l’ordonnance sur les prestations complémentaires à l’assu-
rance-vieillesse, survivants et invalidité (OPC-AVS/AI) 
Procédure de consultation 
 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
Madame, Monsieur, 
  
 
Nous vous remercions d’avoir sollicité notre prise de position concernant la mo-
dification de l’ordonnance sur les prestations complémentaires à l’assurance-
vieillesse, survivants et invalidité (OPC-AVS/AI) et de nous avoir transmis les do-
cuments y afférents.  
 
A l’origine, la réforme des prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI avaient 
été amorcée dans le but de maintenir le niveau des prestations et de corriger 
certains incitatifs négatifs. Le Parti socialiste suisse (PS) a tiré un bilan mitigé de 
la réforme. Autant il salue certaines améliorations notables, dont l’adaptation des 
montants maximaux pris en compte au titre du loyer ou encore la possibilité 
pour les chômeurs/euses âgé-e-s de demeurer au sein de leur institution de pré-
voyance professionnelle, autant la réforme contient des mesures de démantèle-
ment entravant l’accès aux PC. Le PS déplore le fait que cette réforme ait été 
empreinte de sombres velléités de démantèlements quand bien même le Parle-
ment touchait à un domaine extrêmement sensible, c’est-à-dire le minimum vital. 
Le projet de modification de ladite ordonnance en est bien sûr le reflet. Nous re-
grettons vivement l’introduction de nouveaux instruments tels que les seuils de 
fortune ou alors l’obligation de restituer une partie des PC moyennant un prélè-
vement sur les successions. L’acharnement de la droite envers les classes de la 
population les plus vulnérables est incompréhensible et intolérable eu égard au 
fait que les PC tenaient déjà compte de la fortune des bénéficiaires des PC de 
manière adéquate. Il nous apparaît dès lors d’autant plus important que les nou-
veaux montants pris en compte au titre du loyer soient adaptés le plus rapide-
ment possible, ce à partir du 1er janvier 2020. Par ailleurs, nous exhortons le 
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Conseil fédéral à revoir régulièrement les montants maximaux ainsi que les para-
mètres les déterminant afin de ne pas faire inutilement attendre les bénéficiaires 
et de ne pas compromettre la couverture du minimum vital. En effet, même avec 
la réglementation soumise à l’appréciation du PS, le taux de couverture des 
loyers de 90 % ne pourra pas être atteint. Le scénario ayant précédé la réforme 
des PC où l’on a vu les loyers augmenter de 25 % depuis 2001 sans que le Con-
seil fédéral n’adapte les montants ne doit pas se répéter. 
 
La révision de la réglementation sur les montants maximaux pris en compte au 
titre du loyer a toutefois fait des perdant-e-s. Les bénéficiaires vivant en coloca-
tion subiront des pertes importantes quand bien même cette forme de vie peut 
être privilégiée d’un point de vue social et financier. Ce problème est largement 
reconnu et nous exigeons du Conseil fédéral qu’il s’y attèle très rapidement.  
 
Enfin, le PS tient à souligner que, grâce à son impulsion, le débat sur la prise en 
compte des logements protégés dans le calcul de la PC a été lancé. Certes la 
solution adoptée par le Conseil national a finalement été abandonnée en cours 
de route au profit d’un examen plus approfondi et sérieux par le Conseil fédéral. 
Nous nous attendons toutefois à ce que la question revienne rapidement sur la 
table afin d’apporter une contribution à la maîtrise de l’évolution des coûts de la 
santé et des soins de longue durée. Il est évident qu’il faudra rechercher une so-
lution qui convienne aussi bien aux personnes âgées qu’aux personnes en situa-
tion de handicap. 
 
Commentaire des dispositions 
 
Dans les lignes suivantes, nous nous limiterons à commenter quelques disposi-
tions.  
 
Séjours à l’étranger pour un motif important (art. 1a) 
L’al. 4 de cet article définit les motifs importants pour lesquels une personne 
peut séjourner pendant un an au plus à l’étranger sans suspension du verse-
ment des PC. Aux termes des dispositions proposées, les formations « pour les-
quelles un séjour à l’étranger est indispensable » permettront de continuer à per-
cevoir des prestations à l’étranger. Il existe pourtant des formations pour les-
quelles un séjour à l’étranger est recommandé en vue, notamment, d’améliorer 
les chances d’insertion sur le marché du travail. De plus, au vu de la mobilité 
croissante et des objectifs poursuivis par la stratégie « Echanges et mobilité » de 
la Confédération, il n’est pas adéquat de limiter l’exception aux échanges « indis-
pensables ». Nous demandons donc de supprimer cette notion restrictive. 
 
En outre, nous saluons la prise en compte, dans le cadre de cette réglementa-
tion, des proches aidants. Conformément au projet du Conseil fédéral 19.027 
sur l’amélioration de la conciliation entre activité professionnelle et prise en 
charge de proche, l’exception devrait être étendue aux couples formant une 
communauté de vie afin que la prise en charge d’un partenaire y soit également 
reconnue.  
 
Adaptation du forfait pour frais accessoires (art. 16a, al. 3) 
Le projet de modification prévoit d’adapter le forfait pour frais accessoires. La 
dernière adaptation a eu lieu en 1998. Le relèvement de 50 % des montants for-
faitaires devrait permettre de tenir compte de l’évolution des frais de chauffage. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190027


 

 

Parti socialiste 

Suisse 

Theaterplatz 4 

Case postale · 3001 Berne 

Téléphone 031 329 69 69 

Téléfax 031 329 69 70 

info@pssuisse.ch 

www.pssuisse.ch 

3 

Nous saluons cette modification et demandons au Conseil fédéral de procéder 
dorénavant à une adaptation régulière de ces forfaits. 
 
Frais de prise en charge extrafamiliale d’enfants (art. 16e) 
Le PS salue l’introduction de la reconnaissance des frais de prise en charge ex-
trafamiliale d’enfants n’ayant pas encore atteint l’âge de 11 ans dans le cadre 
des PC. Il est crucial que toutes les familles percevant des PC et faisant recours 
à une prise en charge extrafamiliale puissent faire valoir ces frais.  
 
Montant du dessaisissement en cas de consommation excessive de la fortune 
(art. 17d, al. 3) 
Lors du traitement de la réforme des PC, le PS s’était vivement opposé à l’exten-
sion de la notion de dessaisissement de fortune aux cas dans lesquels une per-
sonne consomme une part significative de sa fortune en peu de temps sans 
qu’un motif important ne le justifie. Nous considérions que cela s’apparentait à 
un contrôle disproportionné du style de vie des bénéficiaires. L’art. 17, al. 3, let. 
b énumère de manière exhaustive les motifs considérés comme importants pour 
justifier un dépassement de la limite admise de consommation de la fortune. Le 
PS rejette avec fermeté l’établissement d’une liste exhaustive, qui pourrait ex-
clure d’autres raisons valables. L’on pense notamment à un déménagement 
forcé suite à une séparation conduisant à l’achat de nouveaux meubles, au rem-
placement d’un véhicule obsolète ou au financement d’un enterrement suite au 
décès d’un-e proche. La proposition du Conseil fédéral ne tient donc pas 
compte de la complexité d’une vie. De l’avis du PS, il serait plus judicieux de 
rendre la formulation un peu plus ouverte afin d’octroyer une plus grande marge 
de manœuvre à une éventuelle jurisprudence.  
 
Répartition des communes dans les régions déterminantes pour les loyers (art. 
26) 
Nous réservons un accueil favorable à la proposition de faire reposer l’attribution 
des communes aux trois régions sur la typologie des communes 2012 de l’Of-
fice fédéral de la statistique (OFS). Par contre, le PS constate avec inquiétude 
que, selon la nouvelle classification, 125 communes passeront dans la région 3 
(rurale) alors qu’elles se situeraient dans la région 2 selon la typologie des com-
munes 2000 sur laquelle se basait le message du Conseil fédéral relatif à la ré-
forme des PC. Il nous est difficile d’approuver sans réserve le raisonnement ex-
posé dans le rapport explicatif selon lequel, dans ces cas, « cette attribution est 
judicieuse, car elle garantit une meilleure prise en compte du niveau des 
loyers ». D’après les analyses existantes, 36 des nouvelles communes rurales 
(donc de la région 3) sont situées dans des cantons dont les loyers sont nette-
ment supérieurs à la moyenne suisse. Ce niveau de loyer cantonal sera égale-
ment perceptible dans les communes concernées, que ces dernières soient 
nouvellement incluses dans les zones rurales pour des raisons méthodologiques 
ou pour des raisons de développement territorial. A ces 36 communes s'ajoutent 
27 autres communes, qui ont enregistré depuis 2000 des hausses de loyers net-
tement supérieures à la moyenne. Un examen immédiat du taux de couverture 
est donc une priorité pour ces communes. 
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En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ces quelques lignes, nous 
vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, Madame, Monsieur, l’assu-
rance de notre haute considération. 
 
 
Parti socialiste 
suisse  
       
 
 
 
 
Christian Levrat Jacques Tissot 
Président Secrétaire politique 
 
 


